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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :
Heure d’arrivée :

Temps passé sur site :

AE23-146-314 
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016 
26/05/2023 
14h00 
02h30 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Loire-Atlantique 
Adresse : ......................... 64 Bis Rue Joseph Doury 
Commune : ...................... 44300 NANTES 
 

  
 

Désignation et situation du bien : Maison individuelle d'habitation  
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage : Habitation (maison individuelle)  / 2 niveaux - Mitoyen 
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 
  Présence de traitements antérieurs contre les termites 

 Présence de termites dans le bâtiment 
 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de la demande 
de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 01/11/2006 

Documents fournis:  Néant 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral.  
 

B. - Désignation du client 
Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. Succession FONDIN 
Adresse : ......................... /    
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire 

Nom et prénom : .............. Succession FONDIN 
Adresse : ......................... /  
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... Jean-Michel BOUTIN 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... SARL ABITA EXPERTISES 
Adresse : .................................................. 12 Avenue Jules Verne 
 44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE 
Numéro SIRET : ........................................ 487 716 516 00058 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité : .......... 105992956604 / 30/06/2023 

Certification de compétence 14683001 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 24/12/2018 
 
 
 
 

Conclusion du rapport 
CONCLUSION RELATIVE A LA PRESENCE DE TERMITES : 

 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 
 

Nota 1 : dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L.133‐4 et R. 133‐3 

du code de la construction et de l’habitation.  

Nota  2  :  Le  présent  rapport  n’a  de  valeur  que  pour  le  jour  de  la  visite  et  est  exclusivement  limité  à  l’état  relatif  à  la  présence  de  termites  dans  le 

bâtiment. 
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L’attention du propriétaire est spécialement attirée sur le fait que : 

 Le diagnostic qui a été effectué par ABITA EXPERTISES est un diagnostic Termites au sens de l’article L.133‐6 du 
Code de la construction et de l’habitation ; cet examen vise à mettre en évidence d’éventuels indices d’attaques 
de termites dans le bien immobilier, et aux abords immédiats de celui‐ci. 

 Conformément à la réglementation, l’opérateur a concentré sa recherche sur le termite, individu possédant ses 
propres caractéristiques ; par conséquent, la recherche d’autres types d’agents destructeurs du bois (mérule et 
autres insectes et champignons), fréquents dans le nord‐ouest de la France, devra faire l’objet d’un autre type de 
diagnostic, à savoir un « état parasitaire » (lequel pourra être effectué par ABITA EXPERTISES, sur demande 
expresse de toute personne intéressée, y compris l’acquéreur du bien, à la condition que le vendeur autorise ce 
nouvel examen du bien) 

 lorsque le rapport de diagnostic précise que certaines zones de  l’immeuble n’ont pas été examinées (cf. 
rubriques F et G), il est recommandé au propriétaire du bien examiné, voire à l’acquéreur du bien, de demander 
à ABITA EXPERTISES d’effectuer un examen complémentaire avant la signature de l’acte authentique, une fois 
qu’auront été rétablies des conditions normales d’accès et de visibilité, dans l’intégralité du bien 

 De même, il est recommandé par ABITA EXPERTISES d’effectuer dès que possible un examen complémentaire 
(notamment sous forme de sondages destructifs), dès qu’un indice quelconque (humidité anormale, 
dégradations du bois à l’intérieur du bien, etc.) laisse subsister un doute quant à la situation parasitaire du bien, 

 Le propriétaire qui s’abstient de communiquer à l’opérateur les informations touchant au passé parasitaire du 
bien (infestation ou traitement antérieur) s’expose à être considéré comme étant de mauvaise foi vis‐à‐vis de 
l’acquéreur et de l’opérateur ; en pareil cas le vendeur devra répondre des vices cachés, même si le diagnostic 
effectué par ABITA EXPERTISES indique qu’il n’a été repéré aucun indice de présence de termite ou d’autre agent 
destructeur du bois. 

  la recherche n’est effectuée que dans les parties visitées et les éléments examinés accessibles le jour de la visite 
et n’oblige pas l’opérateur à détériorer ou déposer les revêtements fixés, doublages, habillages, lambris, 
coffrages, ni de déplacer le mobilier. 

 
Par conséquent, malgré  la production du présent rapport de repérage,  le propriétaire restera tenu de garantir  les vices 

cachés concernant les zones suivantes : 

 zones inaccessibles, 

 zones connues du propriétaire (ou de son représentant) mais non mentionnées par lui, 

 zones non indiquées sur les descriptifs et plans fournis par le propriétaire, 

 zones accessibles uniquement après démontage, 

 zones encombrées ou dissimulées volontairement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
DÉPENDANCE - Local cuve,  
RDC - Entrée,  
RDC - Garage,  
RDC - Chaufferie,  
RDC - Local sous escalier,  
RDC - Cuisine,  
RDC - Séjour,  
1 ER ÉTAGE - Escalier,  
1 ER ÉTAGE - Palier,  

1 ER ÉTAGE - Chambre 1,  
1 ER ÉTAGE - Placard 1,  
1 ER ÉTAGE - Chambre 2,  
1 ER ÉTAGE - Placard 2,  
1 ER ÉTAGE - Chambre 3,  
1 ER ÉTAGE - Placard 3,  
1 ER ÉTAGE - WC,  
1 ER ÉTAGE - Salle de bains,  
2 ÈME ÉTAGE - Comble 1 (visible uniquement aux 
alentours de la trappe d'accès) 
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Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  
(2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

DÉPENDANCE 

Local cuve 
Sol - Terre battue 
Mur 1 - Béton/Parpaing 
Couverture - Plaques ondulées amiantées

Absence d'indice * 

RDC 

Entrée 

Sol - Carrelage 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte d'entrée - Aluminium

Absence d'indice * 

Garage 

Sol - Béton 
Mur 1 - Béton 
Mur 2 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Béton/Parpaing et Panneaux de laine de 
verre 
Porte - Bois et Peinture 
Portail - PVC 

Absence d'indice * 

Chaufferie 

Sol - Béton/Parpaing 
Mur 1 - Béton/Parpaing 
Mur 2 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Béton/Parpaing et Panneaux de laine de 
verre 
Porte - Bois et Peinture 
Porte de sortie - Bois et Peinture 
Volet roulant - Aluminium

Absence d'indice * 

Local sous escalier 

Sol - Béton 
Sol - Carrelage 
Mur 2 - Béton/Parpaing 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plafond - Béton/Parpaing 
Plinthes - Carrelage 
Porte - Bois et Peinture 
Fenêtre - Bois et Peinture

Absence d'indice * 

Cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Mur 2 - Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte - Bois et Peinture 
Porte de sortie - Bois et Peinture 
Fenêtre - Bois et Peinture 
Volet - Aluminium 

Absence d'indice * 

Séjour 

Sol - Carrelage 
Mur 1 - Plâtre et Papier peint 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte - Bois et Peinture 
Fenêtre - Bois et Peinture 
Volet roulant - Aluminium

Absence d'indice * 

1 ER ÉTAGE 

Escalier 

Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Marches - Carrelage 

Absence d'indice * 

Palier 

Sol - Carrelage 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 

Absence d'indice * 
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Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  
(2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Chambre 1 

Sol - Parquet 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Bois et Peinture 
Porte - Bois et Peinture 
Fenêtre - Bois et Peinture 
Volet - Aluminium 

Absence d'indice * 

Placard 1 

Sol - Parquet 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Bois et Peinture 
Porte - Bois et Peinture

Absence d'indice * 

Chambre 2 

Sol - Parquet 
Mur 1 - Placoplâtre et Papier peint 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Bois et Peinture 
Porte - Bois et Peinture 
Fenêtre - Bois et Peinture 
Volet - Aluminium 

Absence d'indice * 

Placard 2 

Sol - Parquet 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Bois et Peinture 
Porte - Bois et Peinture

Absence d'indice * 

Chambre 3 

Sol - Parquet 
Mur 1 - Placoplâtre et Papier peint 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Bois et Peinture 
Porte - Bois et Peinture 
Fenêtre - Bois et Peinture 
Volet - Aluminium 

Absence d'indice * 

Placard 3 

Sol - Parquet 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Bois et Peinture 
Porte - Bois et Peinture

Absence d'indice * 

WC 

Sol - Carrelage 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte - Bois et Peinture

Absence d'indice * 

Salle de bains 

Sol - Carrelage 
Mur 1 - Plâtre et Peinture 
Mur 2 - Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte - Bois et Peinture 
Fenêtre - Bois et Peinture 
Volet roulant - Aluminium

Absence d'indice * 

2 ÈME ÉTAGE 

Comble 1 (visible 
uniquement aux 
alentours de la trappe 
d'accès) 

Sol - Isolant projeté 
Mur 1 - Béton/Parpaing 
Plafond - Aluminium 
Couverture - Tuiles 
Solives - Bois 
Elément de charpente - Bois

Absence d'indice * 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
* Absence d'indice = absence d'indice d'infestation de termites. 
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E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 
‐ Altérations dans le bois, 

‐ Présence de termites vivants, 

‐ Présence de galeries‐tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

‐ Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

‐ Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L  133‐5  du  CCH  :  Lorsque,  dans  une  ou  plusieurs  communes,  des  foyers  de  termites  sont  identifiés,  un  arrêté  préfectoral,  pris  sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux  intéressés, délimite  les zones contaminées ou susceptibles de  l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place  ou  traités  avant  tout  transport  si  leur  destruction  par  incinération  sur  place  est  impossible.  La  personne  qui  a  procédé  à  ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112‐17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint‐Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification : 

2 ÈME ÉTAGE - Comble2 (Accessible uniquement depuis le comble 1) 
 

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 
d’ouvrages Motif 

2 ÈME ÉTAGE - Comble2 Toutes Accessible uniquement depuis le comble 1 
2 ÈME ÉTAGE - Comble 1 (visible 
uniquement aux alentours de la trappe 
d'accès) 

Non vu en totalité Accès impossible sans risques de dommages 

 Plancher bas et solives recouvert d'isolant projeté 
1 ER ÉTAGE - Chambre 1, 1 ER ÉTAGE - 
Placard 1, 1 ER ÉTAGE - Chambre 2, 1 ER 
ÉTAGE - Placard 2, 1 ER ÉTAGE - Chambre 
3, 1 ER ÉTAGE - Placard 3 

Plancher bas recouvert de parquet 

RDC - Entrée, RDC - Local sous escalier, 
RDC - Cuisine, RDC - Séjour, 1 ER ÉTAGE - 
Palier, 1 ER ÉTAGE - WC, 1 ER ÉTAGE - 
Salle de bains 

Plancher bas recouvert de carrelage 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire (voir tarifs en vigueur auprès de notre cabinet pour toute demande de revisite) 
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H. - Constatations diverses : 
 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d’ouvrages Observations et constatations diverses 

RDC - Local sous escalier Mur Traces d'humidité 
RDC - Cuisine Mur, Plancher haut Traces d'humidité 
RDC - Séjour Plancher haut, Mur Traces d'humidité 
1 ER ÉTAGE - Placard 3 Plancher haut Traces d'humidité 
1 ER ÉTAGE - Escalier; 1 ER 
ÉTAGE - Chambre 1; 1 ER 
ÉTAGE - Placard 3 

Mur Traces d'humidité 

Liste détaillée des composants hors termites :  

 Localisation Liste des ouvrages, parties d’ouvrages 
Résultats du diagnostic 

d’infestation d'agents de 
dégradation biologique*

Néant - -

 *Les agents de dégradation biologique sont notés à titre d’exemple (Liste non exhaustive) 
 
Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale 

pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la 
localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la 
méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200.  

 
Nota 2 : Le Cabinet ABITA EXPERTISES est intervenu dans respect de le réglementation, c’est-à-dire sur la base d’un 

examen visuel des parties visibles et accessibles, sans aucun sondage destructif.  
 
Nota 3 : Ce diagnostic ne peut donc donner une image absolue du bien immobilier, puisque les parties non 

visibles, non accessibles ou non signalées par le propriétaire (quelle qu’en soit la cause : encombrement, 
doublage, absence d’accès) n’ont pas été examinées par la société ABITA EXPERTISES, tenue de respecter 
l’intégrité physique du bien. 

 
 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
 
Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Aucun accompagnateur 
 

Nota 1 : Un diagnostic optimal implique la coopération spontanée et loyale du propriétaire avec  l’opérateur : le        
              propriétaire du bien, ou son représentant, est donc invité à communiquer à l’opérateur – de préférence avant la 

visite du bien – toutes les informations dont il a connaissance en ce qui concerne le passé de l’immeuble 
(présence d’agents destructeurs du bois, traitement du bien, diagnostics antérieurs qu’elle qu’en soit la 
conclusion), et de lui remettre une copie de tous documents utiles (notamment attestations de traitement, 
rapports de diagnostics) 
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Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par 
défaut d'accès (plinthes, etc ...) 
Les zones situées à l'intérieur des coffrages, goulottes, coffres de volets et canalisations 
n'ont pas été inspectées faute d'accès 
Présence de coffrage non démonté dans le cadre du diagnostic. 
 
Certains obstacles (parquet, carrelage...) ayant empêché un examen de la totalité des 
lieux il est proposé de compléter l'examen effectué par ABITA EXPERTISES. A cette fin, 
une demande de diagnostic complémentaire devra être adressée à ABITA EXPERTISES 
ou à tout autre opérateur habilité, une fois que les zones non examinées auront été 
rendues accessibles et visibles. 

 

J. – VISA et mentions : 
 
Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la 

présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 
 
Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 

 
Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation 

prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Nota 2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a 

aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son 
mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour 
lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

 
Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France  9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur www.info-
certif.fr) 

 
Visite effectuée le 26/05/2023.  
Fait à NANTES, le 26/05/2023 

Par : Jean-Michel BOUTIN 

 
 
 
 

                     
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Signature du représentant : 
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Annexe – Schéma de repérage 
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